https://www.cdcla.fr/maison-des-jeunes-11-17-ans/

Maison desjeunes(11-17 ans)

Les Maisons des jeunes de la Communauté de communes Lyons Andelle, situées a Perriers-sur-Andelle et
Romilly-sur-Andelle, accueillent les enfants les mercredis et pendant |es vacances scolaires.

Conditions d’ acces

Lejeune doit étre &gé entre 11 et 17 ans et habité sur le territoire Lyons Andelle. Chaque jeune ala
possibilité de fréguenter I’ accueil ados de son choix quelle que soit sa commune de résidence.

L e fontionnement des structures

Sur le temps scolaire, les Maisons des jeunes sont ouvertes tous les mer credis de 12h a 18h. Pendant les
vacances scolaires, ces structures sont ouvertes de 10h a 18h. Des camps et des s§ours sont proposeés aux
jeunes a chague vacances scolaires.

| nscription

Lesinscriptions aux Maisons des jeunes se font viale Portail Familles,

e Accéder au Portail Familles

¢ Réglement de fonctionnement des structures enfance jeunesse  345.44 Ko

Contact

Service jeunesse

ZA LaVente Cartier, 15 Rue Martin Liesse BP 20 - 27380 Charlevd
0232496127 Contacter par mail

Fichiersatéeéecharger

¢ Réglement enfance jeunesse 3-17 ans 2025-2026
345.44 Ko
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